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Concours photo Bar-le-Duc à la loupe



Photographiez les détails de la Ville ! Jusqu'au samedi 28 juin à 20h00

Comment participer ?

Les participants doivent soumettre leurs photos au format numérique exclusivement.

Les photos doivent être envoyées par courrier électronique à l'adresse suivante 

communication@barleduc.fr

Chaque participant peut soumettre jusqu'à 3 photos.

Les photos doivent être accompagnées des informations et documents suivants :

Le nom complet du participant.

Son adresse postale.

Son numéro de téléphone.

 Une brève description de chaque photo, incluant le lieu et la date de prise de vue.

Le Contrat de cession des droits d’auteur, dument complété et signé.

Le cas échéant, l’autorisation d’exploitation de leur image, complétée et signée par les

personnes figurant sur les photos.

Télécharger les documents en pièces jointes
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